
Ruolatiom adopteea 1111" le rapport de la Commiuion 1peciale s 
merciale, financiere et technique entre les pays en 
voie de developpement, essentiellement sur une base 
pref erentielle; 

t) Enco'Jragement du r6le que peuvent jouer Jes 
associations de producteurs dans le cadre de la co
operatiO(l internationale et, notamment, en vue de 
la realisation dt leurs objectifs, contribution a une 
croissance soutenue de l'economie mondiale et acce
leration du developpemflnt des pays en voie de de
veloppement. 

5. L'adoption unanime de la Strategie interna
tionale du developpement pour la deuxieme Decen
nie des Nations Unies paur le developpement11 a 
marque une etape in~po~tant~ sur la_ voie ~e la p~o
motion d'une cooperation econom1que mternauo
nale sur une base juste et equitable. L'execution 
acceleree des obligations et engagem\;nts assumes par 
la communaute internationale dans le cadre de la 
Strategic, en particulier de ceux qui concement les 
besoins imperieux du developpement des pays en 
voie de developpemenl, contribuerait pour beaucoup 
a la realisation des but!( et objectifs de h presente 
Declaration. 

6. L'Organisation des Nations Unies, en tant 
qu'organisation ,universelle, d~vr~it eJre cap!lblc _de 
traiter les problemes de cooperation econom1que 10-
ternationale dans une optique d'ensemble, en pro
tegeant egalement les interets de tous Jes pays. _Elle 
doit jouer un role encore plus grand dans l'etabhsse
ment d'un nouvel ordre economique international. 
La Charte des droits et devoirs economiqucs des 
Etats, pour l'el~boration de laqm;~le 1~ P!esente D~
claration fourmra une source d msp1ration supple
mentaire representera une contribution i!llportante 
a cet eg'ard. Tous les Etats Membres de l'Orga!li
sation des Nations Unies sont done appeles a faire 
tout ce qui est en leur p~uvoir pour ass~rer la _mise 
en application de la presente. Declarat!?n, qui _e~t 
l'une des principales garant1es de l mstauration 
de conditions meilleures qui permettront a tous les 
peuples d'acceder a une exi~tence compatible avec la 
<lignite de la personne humame. 

7. La presente Declaration co!1cem~nt l'in~tau
ration d'un nouvel ordre econonuque mternational 
sera une des bases les plus importantes sur les
quelles reposeront les relations economiques entre 
tous 1es peuples et toutes les nations. 
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INTRODUCTION 

1. Devant la perpetuation du grave desequilibre eco
nomique dans les relations entre les pays developpes et 
les pays en voie de developpement, et etant donne 
l'aggravation continue et persistante du desequilibre 
dent souffre l'economie des pays en voie de developpe
ment et la necessite qui en resulte d'attenuer les diffi.cul
tes economiques auxquelles se heurtent actuellement ces 
pays il irnporte que la communaute internationale 
pre~e d'urgence des mesures effi.caces pour aider les 
pays en voie de developpement tout en consacrant une 
attention particuliere aux pays en voie de developpe
ment les mains avances, sans littoral et insulaires, ainsi 
qu'a ceux qui sont le plus gravement touches par les 
crises economiques et les catastrophes naturelles, et 
dont le developpement subit de ce fait un grave retard. 

2. En vue d'assurer l'application de la Declaration 
concernant l'instauration d'un nouvel ordre economique 
international6 , ii faudra adopter et executer dans un 
delai prescrit un programme d'action d'une portee sans 
precedent et etablir un maximum de cooperation eco
nomique et de comprehension entre tous les Etats, parti
culierement entre les pays developpes et les pays en voie 
de developpement, sur la base des principes de la di
gnite et de l'egalite souveraine. 

J. - PROBLEMES FONDAMENTAUX POSES PAR LES MA
TIERES PREMIERES ET LES PRODUITS PRIMAIRES 
DANS LE CADRE DU COMMERCE ET DU DEVE
LOPPEMENT 

1. Matieres premieres 

Tous les efforts possibles devraient etre faits : 
a) Pour mettre un terme a toutes Jes formes d'occu

pation etrangere, de discrimination raciale, d'apartheid, 
de domination et d'exploitation coloniales, neo-colonia
les et etrangeres grace a l'exercice de la souverainete 
permanente sur les ressources naturelles; 

b) Pour prendre des mesures en vue d'assurer la 
recuperation, l'exploitation, la mise en valeur, la com
mercialisation et la repartition des res.sources naturelles, 
en particulier ceHes des pays en voie de developpement, 
de maniere a servir les interets nationaux de ces pays, 
a promouvoir entre eux une volonte d'autonomie col
lective et a consolider une cooperation economique 

e Resolution 3201 (S-VI). 
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intemationale mutuellement av~ntageuse, l'objectif 
etant d'accelerer le progres des pays en voie de deve
loppement; 

c) Pour faciliter le fonctionnement des associations 
de producteurs et favoriser Jes buts de ces ass?C(atic_ms, 
y compris leurs accords communs de commercialis~t1on, 
le fonctionnement regulier du commerce des produits de 
base, !'amelioration des recettes d'exportation des pays 
en voie de developpement producteurs et de leurs termes 
de l'echange et !'expansion soutenue de l'economie 
mondiale dans l'interet de tous; 

d) Pour arriver a une relation juste et equitable entre 
les prix des matieres premieres, des produits pri
maires, des articles semi-finis et manufactures exportes 
par les pays en voie de developpement ~t ,les prix des 
matieres premieres, des produits prima1res, des pro
duits alimentaires, des articles manufactures et semi-finis 
et des biens d'equipt:ment importes par eux et travaillcr 
a etablir un .Jien entre les prix des exportations des pays 
en voie de developpement et les prix de leurs importa
tions en provenance des pays developpes; 

e) Pour prendre des mesures en vue de renverser la 
tendance continue a la stagnation ou a la baisse du prix 
reel de plusieurs produits de base exportes par Jes pays 
en voie de developpement, malgre une augmentation 
generale des prix des produits de base, ce qui entraine 
une baisse des recettes d'exportation de ces pays en voie 
de developpement; 

f) Pour prendre des mesures en vue d'elargir Jes de
bouches des produits naturels par rapport aux produits 
synthetiques, compte tenu des inten~ts des pays en voie 
de developpement, et de mettre pleinement a profit Jes 
avantages que presentent ces produits sur le plan ecolo
gique; 

g) Pour prendre des mesures en vue de promouvoir 
la transformation des matieres premierns dan<; les pays 
en voie de developpement producteurs. 

2. Alimentation 

Tous .Jes efforts possibles devraient etre faits : 
a) Pour prendre pleinement en consideration Jes 

problemes particuliers qui se posent aux pays en voie 
de developpement, surtout en periode de defidts vi
vriers, dans le cadre des efforts internationaux lies au 
probleme alimentaire; 

b) Pour tenir compte du fait que, faute de moyens, 
certains pays en voie de developpement ont un vaste 
potentiel de terres inexploitees ou sous-exploitees qui, si 
clles etaient defrichees et mises en culture, contribue
raient pour beaucoup a resoudre le probleme alimen
taire; 

c) Par la communaute internationale pour prendre 
r-apidement des mesures concretes en vue d'enrayer 
la desertification, la salinisation et les dommages causes 
par les sauterelles ou tout autre phenomene de meme 
nature dont plusieurs pays en voie de developpement, 
en particulier en Afrique, subissent ,les consequences et 
qui compromet serieusement leur capacite de production 
agricole et pour aider egalement les pays en voie de 
developpement touches par un tel phenomene a assurer 
la mise en vaileur des zones atteintes, ce qui contribuerait 
a resoudre leurs problemes alimentaires; 

d) Pour s'abstenir d'endommager ou de deteriorer 
les ressources naturelles et alimentaires provenant no
tamment des mers en empechant la pollution et en 
prenant des mesures adequates pour sauvegarder et re
constituer ces ressources; 

e) Par les pays developpes, lorsqu'ils ~laboren~ leun 
politiques de production! de ~tocka!;e, d'1mportation et 
d'exportation de prodmts ahmenta1res, pour prendre 
pleinement en consideration les interets : 

i) Des pays en voie de developpement importateu_rs 
qui n'ont pas les moyens de payer les produ1ts 
qu'ils importent a des prix eleves; 

ii) Des pays en voie de developpement exportateurs 
qui ont besoin de plus larges debouches pour les 
produits qu'ils exportent; 

/) Pour veiller a ce que les pays en voie de deve
loppement puissent importer la quantite necessaire d'_rui
ments sans grever indument leurs ressources en devises 
et sans entrainer de deterioration imprevisiblc de leur 
balance des paiements, et a ce que, dans ce contexte, 
soient prises des mesures speciales en faveur des pays 
en voie de developpement les moins avances, sans li~
toral et insulaires, ainsi qu'en faveur des pays en vo1e 
de developpement qui sont le plus gravement touches 
par Jes crises economiques et les catastrophes naturelles; 

g) Pour veiller a ce que des mesures concretes soient 
prises en vue d'accroitre la production alimentaire et de 
developper Jes installations de stockage dans lcs pays en 
voie de developpement, notamment en leur assurant la 
possibilite d'obtenir plus facilement des pays developpes 
tous les facteurs essentiels de production disponibles, y 
compris les engrais, a des conditions favorables; 

h) Pour promouvoir les exportations de produits 
alimentaires des pays en voie de developpement au 
moyen d'arrangements justes et equitables, notamment 
par l'eilimination progressive des mesures de protection 
et autres mesures de concurrence deloyale. 

3. Commerce general 

Tous Jes efforts possibles devraient etre faits : 
a) Pour .prendre les mesures suivantes afin d'ameliorer 

les termes de l'echange des pays en voie de developpe
ment ainsi que des initiatives concretes pour eliminer 
leur deficit commercial chronique : ' 

i) Rcmplir Jes engagements pertinents deja con
tractes dans k cadre de la Conference des 
Nations Unies sur le commerce· et le developpe
ment et de la Strategie internationale du deve
loppement pour la deuxieme Decennie des 
Nations Unies pour le developpement7 ; 

ii) Ameliorer l'acces aux marches des pays deve
loppes en supprimant progressivement les bar
rieres ,tarifaires et non tarifaires et Jes pratiques 
commerciales restrictives; 

iii) Accclercr, le cas echeant, !'elaboration d'ac
cords sur Jes produits de base afin de regulariser 
et de stabiliser selon les besoins le marche 
mondial des matieres premieres et des produits 
primaires; 

iv) Preparer un · programme global integre enon
~ant des directives et tenant compt.e des travaux 
en cours dans cc domainc pour une gamme 
etendue de produits de base dont !'exporta
tion presente un interet pour les pays en voie 
de de_veloppement; 

v) Dans Jes cas ou Jes produits des pays en voie de 
developpement concurrencent la production na
tionale de pays developpes, chaque pays de
veloppe devrait faciliter l'expansion des impor-

1 Resolution 2626 (XXV). 
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~ations en provenance des pays en voie de de
veloppement et assurer a ces pays des possibili
,tes justes et raisonnables de participer a la 
croissance du marche; 

vi) Lorsque les droits de douane, taxes et autres 
mesures de protection appliquees aux importa
tions de ces pt·oduits fournissent des recettes 
aux pays developpes importateurs, il faudrait 
prendre en consideration la demande des pays 
en voie de developpement tendant a ce que ces 
recettes soient remboursees en totalite aux pays 
en voie de developpement exportateurs ou 
consacrees a fournir des ressources supplemen
taires pour repondre a leurs besoins en matiere 
de developpement; 

vii) Les pays developpes devraient apporter les mo
difications appropriees a ,Ieur economie de ma
niere a faciliter l'accroissement et la diversifi
cation des importations en provenance des pays 
en voie de developpement et permettre ainsi 
une division intemationale du travail a la fois 
rationnelle, juste et equitable; 

viii) Enoncer des principes generaux pour les prix 
des produits de base exportes par les pays en 
voie de developpemeat en vue de rectifier les 
termes de l'echange de ces pays et de les rendre 
satisfaisants; 

ix) Jusqu'a ce que les termes de l'echange soient 
devenus satisfaisants pour tous les pays en voie 
de developpement, envisager d'autres moyens, y 
compris des systemes ameliores de financement 
compensa.toire, pour faire face aux besoins du 
developpement des pays en voie de developpe
ment concemes; 

x) Appliquer, ameliorer et elargir le systeme ge
neralise de preferences en ce qui concerne les 
exportations de matieres premieres agricoles, 
d'articles manufactures et semi-finis des pays en 
voie de developpement aux pays developpes et 
envisager de l'etendre aux produits de base, y 
compris ceux qui sont transformes ou semi
transformes; les pays en voie de developpement 
qui, du fait de l'instauration et de l'eventuel 
elargissement du systeme generalise de prefe
rences, sont ou seront appeles a partager les 
avantages tarifaires dont ils beneficient deja 
dans certains pays developpes, doivent bene
ficier d'ouvertures nouvelles et urgentes sur le 
marche d'autres pays developpes qui doivent 
leur offrir des possibilites d'exportation com
pensant pour le moins le partage de ces avan
tages i 

xi) Constituer des stocks regulateurs dans le cadre 
des accords de produit et en assur~r le finance
ment par les institutions financieres intematio
nales, selon les besoins, par les pays developpes 
et, quand ils sont en mesure de le faire, par Jes 
pays en voie de developpement, en ayant pour 
objectif de favoriser les pays en voie de deve
loppement producteurs et consommateurs et de 
contribuer a !'expansion du commerce mondial 
dans son ensemble; 

xii) Ne pas faire de nouveaux investissements en 
we d'augmenter la capacite de production 
de matieres et de succedanes synthetiques 
forsque les produits naturels peuvent satisfaire 
aux besoins du marche; 

b) Pour suivre les principes de la non-reciprocite et 
d'un traitement preferentiel en faveur des pays en voie 
de developpement dans les negociations commerciales 
multilaterales entre les pays developpes et les pays en 
voie de developpement, et pour chercher a assurer au 
commerce international de ces derniers des avantages 
reguliers et accrus, de maniere qu'ils puissent augmenter 
sensiblement leurs recettes en devises, diversifier leurs 
exportations et accelerer leur taux de croissance eco
nomique. 

4. Transport et assurance 

Tous les efforts possibles devraient etre faits : 
a) Pour assurer une participation accrue et equitable 

des pays en voie de developpement aux transports mari
times; 

b) Pour stabiliser et reduire les taux de fret toujours 
croissants en vue de reduire le cout du transport des 
marchandises importees et exportees par les pays en 
voie de developpement; 

c) Pour reduire au minimum Jes frais d'assurance et 
de reassurance pour les pays en voie de developpement 
et pour aider a developper dans ces pays des marches 
interieurs de l'assurance et de la reassurance et creer a 
cettc fin, le cas echeant, des institutions dans les pays 
eux-memes OU a !'echelon regional; 

d) Pour assurer des que possible \'application par 
tous les pays du code de conduite des conferences mari
times; 

e) Pour prendre 'd'urgence des mesures tendant a 
accroitre la capacite d'importation et d'exportation des 
pays les moins avances ainsi qu'a contrebalancer Jes 
mconvenients inherents a la situation geographique de
favorable des pays sans littoral, en par,ticulier eu egard 
a leurs frais de transport et de transit, et des pays insu
laires en voie de developpement en vue de leur faciliter 
la participation aux echanges commerciaux; 

/) Par les pays developpes pour s'abstenir d'imposer 
des mesures ou d'appliquer des politiques visant a .!m
pecher l'importation, a des prix equitables, de produits 
de base provenant des pays en voie de developpement 
ou de compromettre l'application de mesures et poli
tiques legitimes •adoptees par les pays en voie de de
veloppement pour ameliorer ies prix et promouvoir 
!'exportation de ces produits. 

II. -SYSTEME MONETAIRE INTERNATIONAL ET FI
NANCEMENT DU DEVELOPPEMENT DES PAYS EN 
VOIE DE DEVELOPPEMENT 

1. Objectifs 

Tous les efforts possibles devraient etre faits pour 
reformer le systeme monetaire international avec, entre 
autres, les objectifs suivants : 

a) Adoption de mesures pour enrayer l'inflation qui 
sevit deja dans les pays developpes, empecher son trans
fert aux pays en voie de developpement et etudier et 
mettre au point, au sein du Ponds monetaire interna
tional, des arrangements permeuant d'attenuer les effets 
que !'inflation existant dans les pays developpes a sur 
l'economie des pays en voie de developpement; 

b) Adoption de mesures pour eliminer l'instabilite 
du systeme monetaire international, en particulier l'in
certitude des taux de change, specialement dans ses 
effets prejudiciables au commerce des produits de base; 
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c) Maintien de la valeur reelle des reserves mone
taires des pays en voie de developpement en empechant 
son erosion par suite de !'inflation et de la, depreciation 
du-taux de change des monnaies de reserve; 

d) Participation pleine et effective des pays en voie 
de developpement a tous les stades de la prise des de
cisions devant conduire. a !'elaboration d'un systeme 
monetaire equitable et durable, et participation adequate 
des pays en voie de developpement a tous les organes 
charges d'operer cette reforme, en parti~ulier au C~mseil 
restreint des gouverneurs dont la creation est env,sagee 
par le Foods monetaire international; 

e) Creation, de fa9on reguliere et en quantite suffi
sante, de liquidites supplementaires, eu egard en particu
lier aux besoins des pays en voie de developpement, 
grace a une allocation supplementaire de droits de 
tirage speciaux fondee sur ,l'idee que les besoins mon
diaux en liquidites seront revises de fa9on appropriee 
en fonction du nouvel ordre international; toute creation 
de liquidites internationales devrait etre effectuee par 
l'intermediaire de mecanismes multilateraux interna
tionaux; 

f) Etablissement sans delai, entre les droits de tirage 
speciaux et les ressources financieres supplementaires 
en vue du developpement destinees aux pays en voie de 
developpement, d'un lien compatible avec Jes caracte
ristiques monetaires des droits de tirage speciaux; 

g) Nouvel examen par ~e Fonds monetaire interna
tional des dis,positions pertinentes afin d'assurer la par
ticipation effective des pays en voie de developpement 
a la prise des decisions; 

h) Conclusion d'arrangements favorisant l'accroisse
ment du transfert net de ressources reelles des pays de
veloppes aux pays en voie de developpement; 

i) Nouvel examen des methodes de fonctionnement 
du Ponds monetaire international, particulierement en 
ce qui conceme !es delais pour le remboursement des 
prets et les accords de confirmation, le systeme de 
financement compensatoire et les conditions pour le 
financement des stocks regulateurs de produits de base, 
de fa9on a permettre aux pays en voie de developpement 
de les employer de maniere plus efficace. 

2. Mesures 

Tous Jes efforts ·devraient etre faits pour prendre 
d'urgence les mesures suivantes en vue de financer le 
developpement des pays en voie de developpement et 
pour faire face aux difficultes de balance des paiements 
de ces pays: 

a) Faire en sorte que les pays developpes accelerent 
!'execution, dans Jes delais prescrits, du programme 
deja fixe dans la Strategie internationale du developpe
ment pour la deuxieme Decennie des Nations Unies 
pour le developpement, en ce qui conceme le montant 
net des transferts de ressources financieres aux pays en 
voie de developpement; la part de l'aide publique dans 
le montant net des ressources financieres transferees a 
ces pays devrait etre augmentee pour atteindre et meme 
depasser l'objectif prevu dans la Strategie; 

b) Veiller a ce que les institutions de financement 
intemationales jouent effectivement Ieur role de banques 
de financement du developpement, sans discrimination 
tenant au systeme politique ou economique d'un pays 
membre quel qu'il soit, !'assistance devant etre non liee; 

c) Assurer une participation plus effective des pays 
en voie de developpement qu'ils soient beneficiaires ou 
contribuants, au processus de prise des decisions des 

organes competents de la Banque intemationale pour 
la reconstruction et le developpement et de l' Association 
internationale de developpement, par !'institution d'une 
structure de vote plus equitable; 

d) Exempter chaque fois qu'il est possible les pays 
en voie de developpement de tous controles sur les 
importations ou sur les sorties de capitaux imposes par 
Jes pays developpes; 

e) Promouvoir les investissements etrangers, tant 
publics que prives, des pays developpes dans les pays 
en voie de developpement, conformement aux besoins 
et aux exigences des secteurs de leur economic, tels qu'ils 
sont definis par Jes pays qui les re9oivent; 

f) Appliquer d'urgence des mesures ·appropriees, 
y compris une action internationale, en vue d'attenuer 
Jes consequences defavorables de la charge de la dette 
exterieure, contractee a des conditions rigoureuses, sur 
le developpement actuel et futur des pays en voie de 
developpement; 

g) Proceder a la renegociation des dettes, cas par 
cas, en vue de conclure des acr:ords prevoyant l'annula
tion des dettes, un moratoire, le reamenagement des 
echeances ou des subventions pour le paiement des 
interets; 

h) Amener les institutions financieres internationales 
a tenir compte de la situation propre a chaque pays en 
voie de developpement lorsqu'eJ.les reorienteront leurs 
politiques de pret pour repondre a ces besoins urgents; 
ii importe egalement d'ameliorer les pratiques des insti
tutions financieres internationa-les en ce qui conceme, 
notamment, le financement du developpement et les 
problemes monetaires internationaux; 

i) Prendre des mesures appro~riees pour accorder 
la priorite aux pays en voie de developpement les moins 
avances, sans httorail et insulaires, ainsi qu'aux pays les 
plus gravement touches par Jes crises economiques et 
les catastrophes natureHes, en ce qui concerne l'octroi 
de prets, a des fins de developpement, qui devraient 
etre assortis de conditions plus favorables. 

Ill. - INDUSTRIALISATION 

La communaute intemationale devrait s'efforcer de 
prendre des mesures pour encourager !'industrialisation 
des pays en voie de developpement et, a cette fin : 

a) Les pays developpes devraient repondre favora
blement, dans le cadre de l'aide publique qu'ils 
accordent ainsi que par l'intermediaire des institutions 
financieres internationales, aux demandes de finance
ment de projets industriels que leur adressent les pays 
en voie de developpement; 

b) Les pays developpes devraient inciter les investis
seurs a financer des projets de production industrielle 
dans les pays en voie de developpement, notamment 
pour la production axee sur !'exportation, en accord 
avec ces pays et dans le cadre de leurs lois et reglements; 

c) En vue de favoriser l'etablissement d'une nouvelle 
structure economique international.e propre a accroitre 
la part des pays en voie de developpement dans la pro
duction industrielle mondiale, les pays developpes et 
Jes organismes des Nations Unies, en cooperation avec 
Jes pays en voie de developpement, devraient contribuer 
a l'implantation de nouvelles capacites industrieUes, 
notamment de transformation des matieres premieres 
et produits de base en priorite dans les pays en voie de 
developpement producteurs de ces matieres premi~res 
et produits de base; 
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d) ll faudrait poursuivre et intensifier, avec l'aide des 
pays developpes et des organisations internationales, les 
programmes d'assistance technique operationnels et 
axe3 sur la formation, y compris la formation profession
nelle et la formation de cadres dirigeants nationaux dans 
les pays en voie de developpement, compte tenu de 
leurs besoins particuliers en matiere de developpement. 

IV. - TRANSFERT DES TECHNIQUES 

Tous les efforts possibles devraient etre faits : 
a) Pour formuler un code international de conduite 

pour le transfert de la technologie correspondant aux 
besoins et aux conditions propres aux pays en voie de 
developpement; 

b) Pour donner, a de meilleures conditions, acces 
aux techniques modernes et les adapter, selon qu'il 
conviendra, aux conditions economiques, sociales et 
ecologiques particulieres des pays en voie de developpe
ment et aux stades variables de developpement de ces 
pays; 

c) Pour developper considerablement }'assistance des 
pays developpes aux pays en voie de developpement, 
sous forme de programmes de rechcrche-develop
pement et par la mise au point de techniques locales 
appropriees; 

d) Pour adapter les pratiques commerciales regissant 
le transfert des techniques aux besoins des pays en voie 
de developpement et empecher les vendeurs d'abuser 
de leurs droits; 

e) Pour promouvoir la cooperation internationale en 
matiere de recherche-de,eloppement pour !'exploration 
et l'exploitation, Ja conservation et l'utilisation legitime 
des ressources naturelles et de toutes Jes sources 
d'energie. 

En prenant les mesures susmentionnees, ii faudrait tenir 
compte des besoins particuliers des pays les moins 
avances et des pays sans littoral. 

V.-REGLEMENTATION ET CONTROLE DES ACTIVITES 
DES SOCIETES TRANSNATIONALES 

Tous les efforts devraient etre faits pour formuler, 
adopter et appliquer un code international de conduite 
pour les societes transnationales, afin : 

a) De Ies 'empecher de s'ingerer dans les affaires 
interieures des ,pays ou elles operent et de collaborer 
avec les regimes racistes et les administrations colo
niales; 

b) De reg]ementer leurs activites dans le pays 
d'accueil pour eliminer les pratiques commerciales res
trictives et pour que ces activites soient conformes · aux 
plans et objectifs de developpement national des pays 
en voie de developpement et, dans ce contexte, de fa
ciliter, si besoin est, le reexamen et la revision des 
arrangements conCilus anterieurement; 

c) De faire en sorte que ces societes foumissent aux 
pays en voie de developpement, a des conditions equita
bles et favorables, une assistance, des techniques et 
des conseils en matiere de gestion; 

d) De reg]ementer le rapatriement des benefices que 
~es societes tirent de leurs operations compte tenu des 
10t6rets legitimes de toutes les parties interessees; 

e) D'encourager ces societes a reinvestir leurs bene
fices dans les pays en voie de developpement. 

VI, - CHARTE DES DROITS ET DEVOIRS ECONOMIQUES 
DES ETATS 

La Charte des droits et devoirs economiques des 
Etats, qu'un groupe de travail de l'Organisation des 
Nations Unies e!>t actuellement en train de rediger et 
quc 1' Assemblee generale a deja exprime !'intention 
d'adopter a sa vingt-neuvieme session ordinaire, devrait 
constituer un instrument efficace en vue de la mise en 
place d'un nouveau systeme international de relations 
economiques fonde sur l'equite, l'egalite souveraine et 
l'intcrdependance des interets des pays developpes et 
des pays en voie de developpement. TI est done d'une 
importance vitale que l'Assemblee generale adopte cette 
charte a sa vingt-neuvieme session. 

VII. - PROMOTION DE LA COOPERATION ENTRE PAYS 
EN VOIE DE DEVELOPPEMENT 

1. La volonte d'autonomie collective et la coopera
tion croissante entre pays en voie de developpement 
renforceront encore le role de ces pays dans le nouvel 
ordre economique international. Afin d'elargir la co
operation aux niveaux regional, sous-regional et inter
regional, les pays en voie de developpement devraient 
prendre de nouvelles mesures et, notamment : 

a) Favoriser l'etablissement ou la rationalisation 
d'un mecani~'ne approprie pour defendre Jes prix des 
produits de hase qu'ils peuvent exporter, assurer a ces 
prodnits J, Gees plus large aux marches et stabiliser 
Ies march,._, 7 faut done se feliciter de l'efficacite de 
plus en p'.r grande avec laquelle tout le groupe des 
pays expm tateurs de petrole mobilisent leurs ressources 
naturelles en faveur de leur developpement econorni
que. D'autre part, i1 faut absolument que les pays en 
voie de developpement cooperent pour rechercher d'ur
gence et dans un esprit de solidarite tous les moyens 
possibles d'aider 1es pays en voie de developpement 
a resoudre les problemes immediats decoulant de cette 
initiative legitime et parfaitement justifiee. Les mesures 
deja adoptees a cet egard indiquent bien qu'une co
operation commence a s'etablir entre les pays en voie 
de developpement; ' 

b) Proteger leur droit inalienable a la souverainet6 
permanente sur ,~urs ressources naturelles; 

c) Promouvoir, instaurer ou consolider l'integratian 
economique a !'echelon regional et sous-regional; 

d) Accroitre considerablement leurs importations en 
provenance d'autres pays en voie de developpement; 

e) Veiller ace qu'aucun pays en voie de developpe
ment n'accorde aux importations en provenance des 
pays developpes un traitement plus favorable qu'aux 
importations en provenance d'autres pays en voie de 
developpement. Compte tenu des accords interna
tionaux en vigueur, des limitations et possibilites ac
tuelles et de leur evolution future,, tout pays en voie 
de developpement devrait de preference acheter dans 
d'autres pays en voie de developpement Jes produits 
qu'il doit importer. Chaque fois que possible, un traite
ment preferentiel doit etre accorde aux importations 
en provenance des pays en voie de developpement et 
aux exportations de ces pays; 

f) Favoriser une etroite cooperation dans le do
maine financier et dans celui des faoilites de credit et 
des questions monetaires, y compris l'octroi de facitit6s 
de credit sur une base preferentielle et a des conditions 
favorables; 
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g) Renforcer Ieurs efforts afin d'utiliser Ies res
sources finanoieres dont ils disposent pour financer 
le developpement dans les pays en voie de developpe
ment grace a I'investissement, au financement de projets 
destines a favoriser Ies exportations et de projets ayant 
un caractere d'urgooce ainsi que d'auties projets d'as
sistance a long terme; 

h) Instituer des instruments reels de cooperation et 
en favoriser la creation dans Ies domaines de l'indus
trie, de la science et de la technique, des transports, 
des transports maritimes et des grands moyens d'in
formation. 

2. Les pays developpes devraient appuyer les ini
tiatives que les pays en voie de developpement pren
dront dans le domaine de la cooperation regionale, 
sous-regionale et interregionale en leur foumissant une 
assistance financiere et technique en recourant, en par
ticulier dans leur politique commerciale, a des mesures 
plus concretes et plus efficaces. 

VIII. - AIDE A L'EXERCICE DE LA SOUVERAINETE PER
MANENTE DES ETATS SUR LES RESSOURCES NATURELLES 

Tous Ies efforts possibles devraient etre faits : 
a) Pour neutraliser Jes initiatives tendant a em~cher 

Jes Etats d'exercer librement et effectivement leurs 
droits a la souverainete entiere et permanente sur leurs 
ressources naturelles; 

b) Pour veiller a ce que les organismes competents 
des Nations Unies accordent !'assistance demandee par 
les pays en voie de developpement dans le but d'assurer 
le bon fonctionnement des mov"TJ.S de production na
tionalises. 

IX. - RENFORCEMENT DU R6LE DES ORGANISMES DES 
NATIONS UNIES DANS LE DOMAINE DE LA CO
OPERATION ECONOMIQUE INTERNATIONALE 

1. En application des objectifs de la Strategic in
temation.ale du developpement pour la deuxieme De
cennie des Nations Unies pour le developpement et con
formement aux buts et objectifs de la Declaration coo
cemant l'instauration d'un nouvel ordre economique 
internationa~, tous les Etats Membres s'engagent a 
utiliser pleinement Jes possibilites des organismes des 
Nations Unies pour appliquer le present Programme 
d'action ,qui a ete adopte conjointement pour reuvrer 
a l'instauration d'un nouvel ordre economique inter
national, et par la meme renforcer le r61e de }'Organisa
tion des Nations Unies dans le doma,ine de la coopera
tion mondiale aux fins du developpement economique 
et social. 

2. L'Assemblee generate de l'Organisatioo des Na
tions Unies procedera a un examen d'ensemble de l'ap
plication du Programme d'action, qu'elle considerera 
comme une ,question prioritaire. Toutes Jes activites 
des organismes des· Nations Unies a entreprendre dans 
le cadre du Programme d'action ainsi qtie celles qui 
sont deja prevues, comme la Conference mondiale 
de la population de 1974, la Conference mondiele de 
I'alimentation, la deuxieme Coo,ference generate de l'Or
ganisa.tion des Nations Unies pour le develOJ?PCment 
industriel et l'operation d'examen et d'evaluat1on, au 
milieu de la Decennie, de la Strategie iotemationale 
du developpement pour la deuxi~me Decermie des Na
tions Un1es pour le developpement, devraient !tre or
ganisees de fa"on que l'Assemblee ~nerale, lors de 
~a session extraordinaire sur le developpement prevue 
par sa resolution 3172 (XXVIB) du 17 decembre 

1973., puisse apporter sa contribution pleine et enti~re 
a l'instauration du nouvel ordre economique interna
tional. Tous Ics Etats Membres sont instamment pries, 
collectivement et individuellement, d'orienter leurs ef
forts et Ieurs politiques de fa\;on a assurer le succes de 
cette session extraordinaire. 

3. Le Conseil economique et social definira le cadre 
conceptuel et coordonnera Ies activ-ites de !'ensemble 
des organisations, institutions et organes subsidiaires 
des Nations Unies qui seront charges d'appliquer le 
present Programm~ d'action. Pour permettre au Con
seil economique et social de s'acquitter efficacement 
de sa tache : 

a) Les organisations. institutions et organes subsi
diaires interesses des Nations Unies presenteront tous 
au Conseil economique et social, aussi souvent que ce 
sera necessaire mais au moins une fois par an, des 
rapports interimaires sur !'application du present Pro
gramme d'action dans Ieurs domaines de competence 
respectifs; 

b) Le Conseil economique et social examinera d'ur
gence Jes rapports interimaires et a cette fin pourra 
se reunir, si cela est neoessaire, en session extraordi
naire ou au besoin sieger en permanence. 11 appellera 
!'attention de I' Assemblee generale sur les problemes 
et difficultes que pourrait susciter I'application du pre
sent Programme d'action. 

4. Les organisations, institutions, organes subsidiai
res et conferences des Nations Unies soot tous charges 
d'appliquer le present Programme d'action. Les acti
vites de la Conference des Nations Unies sur le com
merce et le developpement, telles qu'elles sont definies 
par la resolution 1995' (XIX) de l'Assemblee generate, 
en date du 30 decembre 1964, devraien,t etre renforcees 
pour Iui permettre de suivre,, en collaboration avec les 
autres organisations competentes, l'evolution du com
merce international des rnatieres prernieres dans le 
monde entier. 

5. Des mesures efficaces devraient etre prises d'ur
gence pour revoir Jes polit,iques des institutions finan
cieres internationales en matiere de prets, compte tenu 
de la situation propre a chaque pays en voie de develop
pement, afin de Jes adapter aux besoins urgents, pour 
ameliorer Ies pratiques de ces institutions en ce qui 
conceme notamment le finruncement du developpement 
et Jes problemes monetaires intemationaux et pour as
surer une participation plus effective des pays en voie 
de developpement - qu'ils re~oivent une aide ou y 
contribuent - au proceS<Sus de prise des decisions 
grace a une revision appropriee de la structure du vote. 

6. Les pays developpes et les autres pays qui sont 
en mesure de le faire devraient contribuer de fa~on 
substantielle aux divers organismes, programmes et 
fonds crees dans le cadre des Nations Unies en vu~ 
d'accelerer le developpement economique et social des 
pays en voie de developpement. 

7. Le present Programme d'action complete et ren
force les buts et objectifs enonces dans la Strategic 
intemationale du developpement pour la deuxieme De
cenn,ie des Nations Un,ies pour le developpement ainsi 
que Ies nouvelles mesures formulees par 1' Assemblee 
generate a sa vingt-hui,tieme session en vue de com
penser l'insuffisance des realisations enregistrees jusqu'l 
present. 

8. II faudra tenir compte de l'application du Pro
gramme d'action lors de l'operation d'examen et d'eva
Juation, au milieu de la Decennie, de la Strategic in
ternationale du developpement pour la deuxieme D6-
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cennie des Nations Unies pour le developpement. 11 y 
aura lieu de prendre de nouveaux engagements et de 
modifier, completer ou adapter la Strategic intema
tionale du developpement, selon qu'il conviendra, 
com,pte tenu de la Declaration concemant l'instaura
tion d'un nouvel ordre economique international et du 
present Programme d'action. 

X. - PROGRAMME SPECIAL 

L' Assemblee generate adopte le Programme special 
ci-apres, y compris en particulier des mesures d'ur
gence, pour attenuer les difficultes des pays en voie 
de developpement les plus gravement touches par la 
crise economique, compte tenu des problemes par
ticuliers des pays les moins avances et des pays sans 
littoral : 

L' A ssemblee gb:ierale, 
Tenant compte des considerations suivantes : 

a) La forte augmentation du prix de leurs im
portations essentielles, comme les produits alimen
taires, Jes engra-is, les produits energetiques,, les 
biens d'equipement, le materiel et les services, y 
compris Jes frais de transport et de transit, a con
siderablement aggrave le caractere defavorable des 
termes de l'echange pour un certain nombre de 
pays en voie de developpement, a alourdi le far
deau de leur dette exterieure, et, cumulativement, 
a cree une situation qui, si l'on n'y remedie pas, 
les placera dans l'impossibiJite de financer leuffl 
importations essentielles et leur developpement et 
entrainera une nouvelle deterioration des niveaux 
et conditions de vie dans ces pays. La crise ac
tuelle es,t le resultat de tous Jes problemes qui se 
sont accumules au cours des annees : dans le do
maine des echangcs, dans celui de la reforme mo
netaire, la situation inflationniste mondiale, l'insuf
fisance et la lenteur de !'assistance financiere et 
maints autres probJemes analogues dans le do
maine economique et celui du developpement. 
Pour faire face a la crise, il faut tenir compte 
de cette situation complexe de fa~on que le Pro
gramme special adopte par la communaute inter
nationale foumisse des secours d'urgence et une 
assistance intervenant en temps opportun aux pays 
les plus gravement touches. Simultanement. des 
mesures sont prises pour resoudre ces problemes 
en suspens grace a une restructuration fondamen
tale du systeme econormque mondial, afin de per
mettre a ces pays, en resolvant leurs difficultes 
actuelles. d'atteindre un niveau de developpement 
acceptable. 

b) Les mesures speciales adoptees pour aider 
Jes pays Jes plus gravement touches doivent com
prendre non seulement les secours dont ils ont 
besoin d'urgence pour maintenir le volume des 
importaNons qui leur sont necessaires, mais aussi, 
en outre, des mesures pour promouvoir delibere
ment la capacite de ces pays de produire et de 
gagner davantage. Si l'on n'adopte pas cette con
ception globale, il y a de fortes chances pour que 
Jes difficultes des pays les plus gravement toucMs 
se perpetuent. Neanmoins, la tache essentietle et 
la plus urgente de la communaute intemationale 
est de permettre a ces pays de combler le deficit 
de leur balance des paiements. Mais ceta doit atler 
de pair avec une assistance supp16mentaire au de
veloppement pour main.tenir et. ensuite, accelerer 
leur rythme de developpement economique. 

c) Les pays qui ont ete le plus gravement tou
ches sont precisement ceux qui soot le plus 
desavantages dans l'economie mondiale : les pays 
Jes moins avances, les pays sans littoral et autres 
pays en voie de developpement a faible revenu, 
ainsi que Jes autres pays en voie de developpement 
dont les economies ont ete gravement disloquees 
du fait de la crise econornique actuelle, de catas
trophes naturelles et de l'agression et de !'oc
cupation etrangeres. Une indication des pays ainsi 
touches, de l'intensite avec laquelle leur ec:onomie 
est atteinte et du genre de secours et d'assistance 
dont ils ont besoin peut etre donnee sur la base, 
entre autres., des criteres suivants : 

i) Le faibJe revenu par habitant, comme indi
cation de la pauvrete relative, de la faible 
productivite et du bas niveau des techni
ques et du developpement; 

ii) La forte augmentation du prix a l'impor
tation des produits essent,iels, par rapport 
aux recettes d'exportation; 

iii) L'importance du service de la dette par 
,rapport aux recettes d'exportation; 

iv) L'insuffisance des recettes d'exportation, 
l'iinelasticite relative des recettes d'exporta
tion et le manque d'excedents exportables; 

v) Le faible volume des reserves de devises 
etrangeres, OU ]eur insuffisance par rapport 
aux besoins; 

vi) ~s consequences defavorables de l'aug
mentation des frais de transport et de 
transit; 

vii) L'importance relative du commerce exte
rieur dans le processus de developpement. 

d) L'evaluation de l'ampleur et de la nature de 
l'effet de la crise sur l'eoonomie des pays les plus 
gravement touches doit etre faite avec souplesse, 
compte tenu des incertitudes actuelles de l'econo
mie mondiale, des poli,tiques correctives que les 
pays developpes peuvent adopter et du mouvement 
des capitaux et des investissements. Des estimations 
quant a la situation des paiements de ces pays 
et quant a Jeurs besoins a cet egard ne peuvent 
etre faites et projetees de fa~on sftre que sur la 
base de la moyenne des paiements qu'Hs ont pu ef
fectuer sur un certain nombre d'annees. Des pro
jections a long terme ne peuvent, a l'heure ac
tuelle, qu'etre incerta,ines. 

e) TI importe que tous Jes pays d6veloppes 
ainsi que Jes pays en voie de developpement par
ticipent, selon leur niveau de developpement et 
Ja capacHe et la puissance de leur economic, aux 
mesures speciales visant a attenuer Jes difficultes 
des pays Jes plus gravement touches. II est re
marquable que certains pays en voie de develop
pement, en depit de leurs propres difficult6s et de 
Jeurs besoins en matiere de developpement, se 
soient montres disposes a jouer un rOle concret 
et utile pour attenuer les difficultes auxquelles 
se heurtent des pays en voie de d6vetoppement 
plus pauvres. Les diverses initiatives et mesures 
prises recemrnent, a titre bilateral ou multilateral, 
par certains pays en voie de developpement ayant 
des ressources suffisantes afin de contribuer l at
tenuer Jes difficultes d'autres pays en voie de de
veloppement temoignent de leur attachement au 
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principe d'une cooperation economique efficace 
entre pays en voie de developpement. 

f) La repon,5e des pays developpes qui ont de 
Join Jes plus gdtndes possibilites d'aider Jes pays 
touches a surmonter leurs difficultes actuelles doit 
etre en rapport avec leurs responsabilites. Leur 
assis•1nce devrait venir s'ajouter aux niveaux de 
l'aide actuellement fournie. Ils devraient atteindre, 
et si possible depasser, les objectifs de la Strategie 
internationale du developpement pour la deuxieme 
Decennie des Nations Unies pour le developpe
ment en matiere d'assistance financiere aux pays 
en voie de developpement, en particulier en ce 
qui concerne l'aide publique au developpement. 
Ils devraient aussi envisaget serieusement d'an
nuler Jes dettes exterieures de<. pays les plus gra
vement touches. Cela serait le moyen le plus 
simple et le plus rapide de secourir les pays 
touches. II faudrait aussi envisager favorablement 
des possibilites de moratoire et de reamenage
ment de la dette. La situation actuelle ne devrait 
pas amener ]Ps pays industrialises a adopter ce 
qui serait finalement une politique allant a l'en
cuntre des buts vises aggravant la crise actuelle. 
Rappelant les propositions constructives faites par 

Sa Majeste lmperiale le Chahinchah d'lran8 et par 
Son Excellence M. Houari Boumediene, President 
de la Republique algerienne democratique et popu
laire9, 

1. Decide de lancer un Programme special pour 
fournir aux pays en voie de developpem~nt les plus 
gravement touches des secours d'urger 'e et une 
aide au developpement, en agissant d'urgence et 
pendant la duree necessaire, au moins jusqu'a la fin 
de la deuxieme Decennie des Nations Unies pour 
1e developpement, pour aider ces pays a surmonter 
leurs difficultes actuelles et a realiser un develop
pement economique autonome; 

2. Decide, a titre de premiere mesure dans le 
cadre du Programme special, de prier le Secretaire 
genera] de lancer une operation d'urgence pour 
foumir, en temps voulu, des secours aux pays en 
voie de developpement les f.lus gravement touches, 
tels qu'ils sont definis a 'alinea c ci-dessus, en 
vue de maintenir intactes leurs imr."rtations essen
tielles pendant Jes douze mois a venir, et d'inviter 
les pays industrialises et autres pays qui pourraient 
verser des contributions a annoncer - ou a indi
quer leur intention de le faire-d'ici au 15 juin 
1974 au plus tard 1eurs contributions au titre 
des secours d'urgence qu'ils fourniront par Jes voies 
bi1atera1es ou mu1tilaterales, compte tenu des enga
gements et des mesures d'assistance annonces ou 
deja pris par certains pays, et prie en outre le Se
cretaire general de rendre compte de l'etat d'avan
cement de 1'operation de secours a 1' Assemblee 
g6nera1e, lors de sll vingt-neuvi'eme session, par 
l'intermediaire du Conseil · economique et social, 
lors de sa cinquante-septieme session; 

3. Demande aux pays industrialises et autres 
donateurs eventue1s de fournir immediatement aux 
pays les plus gravement touches des secours et une 
assistance dont l'ordre de grandeur doit etre en 

• A/9548, annexe. 
• Documents officiels de r A.ssemblee gb1lrale, sixilme se,

llon extraordinaire, Seances pleniires, 220ll• sunce, par. 3 
l lS2. 

rapport avec les besoins desdits pays. Cette assis
tance devra venir s'ajouter au volume actuel de 
l'aide et etre foumie dans les plus brefs delais, le 
plus possible sous forme d'aide a fonds perdu et, 
si ce n'est pas possible, a des conditions avanta
geuses. Les montants dehounes ainsi que Jes pro
cedures et conditions operationnelles pertinentes de
vront refleter le caractere exceptionnel de la pre
sente situation. L'assistance pourrait etre fournie a 
titre bilateral ou multilateral, y compris par l'in
termediaire des institutions et facilites qui ont ete 
ou vont etre creees. Les mesures speciales pourraient 
comprendre les elements suivants : 
. a) Des arrangements speciaux a des terme~ et 

conditions particulierement favorables, y compris 
peut-etre des subventions pour l'achat de produits 
et biens essentiels et l'approvisionnement assure en 
ce qui concerne ces biens et produits; 

b) Le paiement differe de la totalite ou d'une 
partie des importations de biens et produits essen
tiels; 

c) Une assistance en matiere de produits de base, 
y compris une aide alimentaire, sous forme de dons 
OU de paiements differes en monnaie locale, etant 
entendu que cela ne devrait pas nuire aux exporta
tions des pays en voie de developpement; 

d) Des credits-fournisseurs a long terme a des 
conditions favorables; 

e) Une assistance financiere a long terme a des 
conditions de faveur; 

f) Des tirages sur des facilites speciales du Ponds 
monetaire international a des conditions de faveur; 

g) L'etablissement d'un lien entre Ja creation de 
droits de tirage speciaux et l'assistance au deve
loppement, compte tenu des besoins financiers sup
plementaires des pays les plus gravement touches; 

h) Des subventions, accordees a titre bilateral OU 

multilateral, pour couvrir les interets sur les capi
taux empruntes aux conditions du marche par les 
pays Jes plus gravement touches; 

i) La renegociation des dettes, cas par cas, en 
vue de conclure des accords prevoyant l'annulation 
des dettes, un moratoire ou le ream6nagement des 
echeances; 

j) La fourniture, a des conditions plus favorables, 
de biens d'equipement et d'une assistance technique 
pour accelerer !'industrialisation des pays touches; 

k) Des investissements dans des projets indus
triels et de deve1oppement a des conditions favo
rables; 

I) La prise en charge d'une partie des frais de 
transit et de transport supplementaires, en particulier 
dans le cas des pays sans littoral; 

4. Lance un appel aux pays developpes pour leur 
demander d'accueillir favorablement toute demande 
des pays en voie de developpement les plus grave
ment touches conctrnant l'annulation de teurs dettes, 
un moratoire OU le reamenagement des echeances, a 
titre de contribution importante a l'attenuation des 
difficult6s graves et immediates desdits pays; 

S. Decide d'etablir dans le cadre du Programme 
special, sous les auspices de !'Organisation des Na
tions Unies, un Ponds special a1iment6 x,ar des con
tributions volontaires de pays industrialises et d'au
tres contribuants potentiei.s, en vue de fournir des 
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secours d'urgence et une assistance au developpe
ment, qui commencera ses operations le 1 er janvier 
1975 au plus tard; 

6. Cree un Comite ad hoe du Programme spe
cial, compose de trente-six Etats Membres nommes 
par le President de I' Assemblee generale a la suite 
de consultations appropriees, compte tenu des objec
tifs du Fonds special et de son mandat, qui sera 
charge: 

a) De fair.e des recommandations portant notam
ment sur l'ampleur, le mecanisme et les modalites de 
fonctionnement du Fonds special, compte tenu de 
la necessite : 

i) D'une representation equitable a son organe 
directeur; 

ii) D'une repartition equitable de ses ressources; 
iii) De la pleine utilisation des services et facilites 

des organisations intemationales existantes; 
iv) D'envisager la possibilite de fusionner le Fonds 

d'equipement des Nations Unies avec les ope
rations du Fonds special; 

v) De constituer un organe central de surveillance 
pour controler les diverses mesures prises tant 
bilateralement que multilateralement, 

ayant a cette fin presentes a l'esprit les differentes 
idees et propositions soumises a la sixieme session 
extraordinaire, y compris celles presentees par l'Iran10 

et celles qui ont ete faites a la 2208e seance pleniere 
et les observations y relatives, ainsi que la possibilite 
d'utiliser le Ponds special comme autre instrument 
de !'assistance normale au developpement apres la 
periode d'urgence; 

b) De controler, en attendant le debut des ope
rations du Ponds special, les diverses mesures prises 
tant bilateralement que multilateralement pour aider 
les pays les plus gravement touches; 

c) De preparer, sur la base des informations four
nies par les pays interesses et les organismes com
petents des Nations Unies, une evaluation generate : 

i) De l'ampleur des difficultes auxquelles se 
heurtent les pays les plus gravement touches; 

ii) De la nature et des quantites de produi.ts et 
de biens dont ils ont essentiellement besoin; 

iii) De leurs besoins en matiere d'assistance fi
nanciere; 

iv) De leurs besoins en matiere d'assistante tech
nique, y compris en particulier l'acces aux 
techniques; 

7. Prie le Secretaire general de l'Organisation des 
Nations Unies, le Secretaire general de la Conference 
des Nations Unies sur le commerce et le develop
pement, le President de la Banque internationale pour 
la reconstruction et le developpement, le Directeur 
general du Ponds monetaire international, l' Adminis
trateur du Programme des Nations Unies pour le 
developpement et les chefs des autres organisations 
internationales competentes d'aider le Comite ad hoe 
du Programme special a s'acquitter des fonctions qui 
lui sont confiees aux termes du paragraphe 6 ci-dessus 
et de contribuer, selon les besoins, au fonctionnement 
du Ponds special; 

10 A/AC.166/L.15; voir 6galement A/9548, annexe. 

• 

8. Prie le Fonds monetaire international de hlter 
les decisions concemant : 

a) La mise en place d'un mecanisme special plus 
large en vue de permettre aux pays en voie de de
veloppement les plus gravement touches d'en bene
ficier a des conditions favorables; 

b) La creation de droits de tirage speciaux et 
l'etablissement dans les meilleurs delais d'un lien 
entre l'allocation de ces droits et le financement du 
developpement; 

c) L'etablissement et le fonctionnement du nou
veau mecanisme special envisage, visant a octroyer 
des credits et a subventionner le paiement des interets 
per~us sur les fonds empruntes sur le marche finan
cier par les Etats Membres, compte tenu des interets 
des pays en voie de developpement et specialement 
des besoins financiers supplementaires des pays les 
plus gravement touches; 

9. Prie le Groupe de la Banque mondiale et le 
Fonds monetaire international de mettrc: leurs ser
vices de gestion et leurs services financiers et tech
niques a la disposition des gouvcrnements qui con
tribuent au systeme de secours financiers d'urgence 
pour leur permettre d'aider sans delai a faire parvenir 
les foods aux beneficiaires en effectuant le cas echeant 
les modifications institutionnelles et de procedure ne
cessaires; 

10. Invite le Programme des Nations Unies pour 
le developpement a prendre les mesures necessaires, 
en particulier au niveau des pays, pour repondre 
d'urgence aux demandes d'assistance supplementaire 
qu'il peut ~tre appele a satisfaire au titre du Pro
gramme special; 

11. Prie le Comite ad hoe du Programme special 
de presenter son rapport et ses recommandations au 
Conseil economique et social lors de sa cinquante> 
septieme session et invite le Conseil, sur la base de 
son examen dudit rapport, a soumettre des recom
mandations appropriees a 1' Assemblee generate lors 
de sa vingt-neuvieme session; 

12. Decide d'examiner a titre hautement priori
taire lors de sa vingt-neuvieme session, dans le cadre 
d'un nouvel ordre economique international, la ques
tion des mesures speciales en faveur des pays les plus 
gravement touches. 

• 
22~9• seance pleni~re 

1.,. mai 1974 

* * 
Le President de l'Assemblee generale a informe ulterieure

ment le Secretaire generalll que, conf ormement au paragraphe 
6 de la section X de la resolution ci-dessus, ii avail nomme les 
membres du Comite ad hoe du Programme special. 

En consequence, le Comite ad hoe se compose des Etats 
membres suivants : ALGERIE, ALLEMAGNE (REPUBLIQUE FE

DERALE D'), ARGENTINE, AusTitALIE, BRESIL, COSTA RICA, ETATs
UN1s o'AMERIQUE, FRANCE, GUYANE, HAUTE-VOLTA, INDE, 

IRAN, JAPON, KowEYT, MADAGASCAR, NEPAL, NIGERIA, NoR
VBGE, PAKISTAN, PAR.t,.GUAY, PAYS-BAS, PHILIPPINES, REPUBLIQUE 

ARABE SYlllENNE, ROYAUME-UNI DE ORANDE-BRETAGNE ET D'IR
LANDE DU NoRD, SoMALIE, SoUAZILAND, SouDAN, --si, LANKA, 
TCHAD, TCHECOSLOVAQUIE, TURQUIE, UNION DES RBPUBLIQUES 
SOCIALISTES SOVIETIQUES, URUGUAY, VENEZUELA, Y0UG0SLAVIE 

et ZAIRE. 

11 A/9558 et Add.I. 

• • 


